
Inspection de l’Éducation Nationale Vesoul2  

                                                       
 
Commune : Morey École : Pôle éducatif de La Roche-Morey 

 
Date : 24-06-21 
 

Horaire : 18h 

Présents : 
 
Enseignants : Mmes Bailly, Pétrignet, Mazet 
 
Élus : M.Passard, Mme Delhier, Mme Pitavi, M. Doussot, M Nithard  
 
Représentants de parents : M. Chevanne, Mme Delpoux, Mme Delhier 
 
Invités (associations, services médicaux,….) : Mme Gaumet, Mme Joffrain, Mme Drouhin, Mme Douhain 
 
 
 
Absent(s) : M.Multon, M. Saint-Avit, M. Crochet 
Absent(s) excusé(s) : M. Porte, Mme Saves, Mme Springaux, Mme Valcher 
  
 
Ordre du jour : 
 

1-Préparation de la rentrée 2021 : équipe pédagogique, effectifs du pôle, répartition et organisation pédagogiques, présentation 
de la future équipe pédagogique. 

 

2- Bilan des activités pédagogiques. 

 

3- Bilan de la coopérative scolaire. 

 

4- Questions diverses. 

 
 
 
 
Différents axes traités et conclusions d’actions : 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 



Inspection de l’Éducation Nationale Vesoul2  

1 ) Préparation de la rentrée 2021 : prévisionnel :  

●Classe de maternelle : Mme Manon Douhain prendra la suite de Mme Pétrignet  (Mme Gaumet ATSEM) : (2+2 ?) PS  + 8 
MS +6 GS = 18 élèves  

→ La classe accueillera 2 élèves en situation de handicap à la rentrée et donc à priori 2 EVS (Mmes Saves et Joffrain).   

 

●Classe de cycle 2 : Mme Mélanie Drouhin prendra la suite de Mme Mazet et sera la directrice du pôle à compter de la rentrée 
2021 : 6 CP + 3 CE1 + 5 CE2 = 14 élèves 

 

●Classe de cycle 3 : Mme Bailly : 6 CM1 + 6 CM2 = 12 élèves 

 

Total : 44 élèves. 

 

2 ) Bilan des activités pédagogiques (depuis le 2° conseil d’école).  

-participation à la semaine de la presse (du 22 mars au 27 mars 2021) pour les 3 classes. 

-annulation de la  sortie prévue pour les élémentaires dans le cadre du PEAC. 

 Les modalités de visite de la verrerie de Passavant proposées pour les cycles 2 et 3  en cette fin d’année (visite « libre » sans 
prise en charge particulière des élèves contrairement à la formule initiale) ne correspondaient pas aux attentes des 
enseignantes. 

-annulation de la restitution chorale : les conditions sanitaires (règle de non brassage) n’ont pas permis de pouvoir 
réunir/mélanger les classes pour répéter ou faire la restitution comme initialement souhaité. 

 

 

3) Bilan et activités de la coopérative scolaire 

*La coopérative scolaire présentait un bilan comptable positif au 31-05-21 de 1069,89 euros. 

*Opérations  prévues et/ou non encore transcrites sur compte : 

-Facture photographies scolaires et dépôt de la vente. 

-Bénéfice net des photographies de classe : 69 euros.  

 

3) Questions diverses 

 

 
 
 
 
Fait à Morey, le 24-06-21 
 
 
Signatures : 
 
La secrétaire : S. PETRIGNET La directrice : P. MAZET  


